
REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE 

MINISTERE DE L"ENSEIGNEMENT SUPERIEUR ET DE LA 
RECHERCHE SCIENTIFIQUE 
UNIVERSITE DE TISSEMSILT 
INSTITUT DES SCIENCES DE LA NATURE ET DE LA VIE 

Conformément aux dispositions de l'article 65 du décret présidentiel 
15/247 du 16/09/2015 portant réglementation des marchés publics et des 
délégations de service publics, I'Université de Tissemsilt informe l'ensemble 
des soumissionnaires concernés la consultation N° 03/2026 du 08/03/2026 

concernant au projet : 

AVIS D'ATTRIBUTION PROVISOIRE 

Chapitre : 23/16-HABILLEMENT DES TRAVAILLEURS 
Article unique: HABILLEMENT DES PERSONNELS DE SERVICE 

La convention est attribuée provisoirement au fournisseur: HARIZI 

FATIMA selon les critères fixer dans le cahier des charges. 

Société 

HARIZI FATIMA 

Montant 

de soumission 

355 800.00 DA 

Montant 

Apres correction 

349 800.00 DA 

Les soumissionnaires non retenus et qui sont intéressés sont invités à prendre connaissance 

des résultats détailles de l'évaluation de leurs offres techniques et financières auprès de 

I'Université de Tissemsilt au plus tard trois (03) jours à compter du premier jour de la 
publication de l'avis. 

Les soumissionnaires ont un délai de dix (10) jours à compter de la premitre parution du 
présent pour tout recours 12 AVR 2026 

LE DIRECTEUR DE L'INSTITUT 
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349.800.00 355.800.00 

Jlall autl:16/23 
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